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1. A oec 428ène, 429èue et 43lèoe oéàncec; teuueo lec ;, 4 et 9 avril 1957, le . . \ 

Corrl. té per1Janent è.eo péti tiono conpooé deo repréoentants c1e la B_elgique, de la 

Bi7r.:a~lie,· de la Chi:1e, des Etato-U~lio diAnérique et de l'Union des Républiquec 

oocialiatea soviétiqueo a exaniné leo pétitiono . concernant le Territçire oouo 

tutelle du Caneroun oouo adniniotration britannique dont la liote figure à la 

table dec; natièrea ci-decouo. 

2. M. J.O. Field a participé à cet exanen en qualité de Repréoentant opécial 

de 1 1Autorité adnir.ictrante intéreaaée. 

3. Le Cor.li té pernanent deo ·péti tionéf i:;our1et au Conoeil le préoent rapport sur 
. . . . 

ceo pétitiono et reconnande, conforriéue\lt au paragraphe 6 de l'article 90 du 

rè~leoei.1t i!1térieur du Couoeil, que le Conceil décide qu I il n'es~ pao beooin de 

renoeigr.e~ents particuliero sur les oesures priseo à la cuite des résolutions I 

à IX. 

. / ... . 
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1. Le • péti tior.né.ire oe plaint ourtOl.i't ~ . de.no uue lettre en cl~te du 20 aoGt 1955, 

d'avoir été oloigné illésalenent de oon foyer o1tué dano le territoire de la tribu 

Noaw (Ba:100) . 

2 • Le péti tior:naire forr.nùe 6aalenent leo .' grief a ·oui vante. 

1) Ui1 ancien, nonr.ié Peter SaUGor, a été rete:iu de. force dan.a le· palaic du 

Fon, torturé et privé de nourriture; u:1 rapport a été envoyé à la police, · 

. qui n I a cependant. pris aucune r.!eaure contre le Fou. 

2) On a, oa1:·s raicon valablè ,- do:iné 1 1 ordre à. troio nenbres de la fauille du · 

p6titiœmaire c1e dénolir leuro 1:?aiGono , situéeo our un térraL.1 où ilo 

vivaient depuio 28 annéeo, oiople~e.-i:t , parce qu 1ilo étaient au nonbre de 

oec partioan:ù loroque }a Cour oupr&le ordomia .le levé dudit terrain, · le 

Fon ne:1aça de tuer le topocraphe ci'il ue quittait pao la ville; le chef 
. ' ., 

du diotrict· fut nie au coura1it de l'affaire, ·naio ne prit aucune sanction. 

3) Loroque le pétitionnaire fût chaooé de oa ville, on 1' inforr..a que la foule 

· voulait le tuer; la po_lice reçut deo renforts, uaio aucune arrectatioa ne 

fut effectuée. 

4) Le 16 juin 1955, le Fon donna l'ordre à seo fennec et à quelqueo_ hor.:11'.leo 

de détruire e~wiro:1 4.500 caféiers; un rapport fut adreoo.é aux autorités, . 
\ • 

naio aucune oat.ctiou ne fut prioc. 

5) Dana l'intention è.e • :.uire au péti tio:1naire; . le Fon l'aurait accuoé de 

l'avoir iaoulté en déclarant que le Fon extorquait de l'arGeut aux 

habitants de Banoo; le pétitionnaire fut déclaré coupable et condanné à 

une acende c.le 500 GUi.nées ·et à ·75 livreo de dépeno. Le péti_tionnaire 

déclare que so;.1 appel a · été. rejettL Il accuoe ·1e nagiot::.-at de s 1 être 

• laiosé influencé par le For: et d •avoir oubor .. 1é lec ténoi:10. 

6) Le Fon a intenté d~o pour oui t_eo co:1tre le pétitionnaire et a retiré oa 

plainte par la cuite. ,Le juGe a alloué au pétitionnaire deo fraio et 

dépens ·o 'élevant à 150 li vreo, naio- le Réoid~nt de la Province et le chef . 

de la police out recormandé à l'avocat du tribunal de ne pa::; exicer le 

versenent de cette some, si bien· que l es dépens n 'ont jaoaio été payéo. 

/ ... 
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7) Le Fon a interdit à la :f' arJille du pétitionnaire . de voter lors den 

• électionc, cl I ac::i::t.er aux ::;6arices tlu Coni:,eil local f:t de :;c.rtici~-::cr ovcc 

d I autren fanillec à l' acù:1info tration locale. La f~1..1ille . d':1 péti tionqaire 

eat persécutée et ne heurte à 1 1 indifférence deo fœ1ctionnaireo de 

1 1 Aclr!inictratio:1. 

3. Da:ls cen observationo (T/OBS.4/21), l'Autorité adniniotrante déclare que le 

pétitionnaire 6tai t autrefois le prer.lier Kebai ( co~10eiller du Fon de Nsaw qui, 

aprèo avcir fait l'objet de noubreuses provocationa, l'a fi:laler.:ent deatltué. A 

la sui te· d I autre a L1cicle11tG, notar.u::ent après que le Fon eût été publiqueï!ent 

inoulté, la populatio!l de N:,aw fut ai irritée contre le pétitionnaire qu'il accepta 

d'être ec~ené dano un villa(se citué à l'extérieur du territoire de la tribu Noaw, 

où il est recteS depuis. Le péti tio:-maire n I eot Goute,1u que par na fanille 

- quelque 300 c2.ultao cur une 'P~rulation ù' e,wiron 28. 000 nd.ul te::; - et s'il eosayai t 

de rc,:trer danc le territoire Nnaw, il en rénulterait probablecent des effusions de 

sa1~c. Le pétitionnaire n 'est pas r1aintenu cle force loin de chez lui et a le droit 

d'y revenir. Mais ::; 1 il te,1tait de le • faire, il est probable qu I il faudrait prendre 

Ui1 arrêté interdioa:.~t so:1 retour, afin d I éviter de graven déoordreG. 

4. En ce qui concer:::.e le::; autrec ariefs, l'Autorité adninictrante fait les 

obsèrvatio~,s suivantes : 

1) En 1954, le Fon et le Cou::;eil œ1t désiré nonner un certain Peter Sanger 

au poste de Fai Ndzenderf, vacant depuis qu'il était destitué. _M. Sanger 

est un· i::enbre influerit de la fanille du pétitionnaire. Il a été 

officiellenent inctnJ.16 ,la:1r.; r,,~o nouvellcr.; fo1.ctio:rn. La tral'..ition Ycut 

que tout nouveau Fai réoide pendant quelques jours dans le palaio du Fon. 

Jil, SanGor l'a fait très volontiers et n 1a été l'objet d'aucune contrainte. 

2) Un prccèo a été i ntenté , devant le tribunal indigène de Nsaw, à trois 

~ecbres de la fanille du pétitionnaire, au sujet du droit de propriété 

d'une petite parcelle de terrain sur laquelle ;i.lo a.valent construit des 

habitationc. L'affaire est en instance. Riea n'indique que l'on ait 

fait obstacle à l'opération d ' arpentage. 

3) Les r:anifestantn de 1949 n 'ont pas été arrêtés . Il n'était pas souhai­

table de les arrêter pour les rai::;ons indiquées au paragraphe 3 ci-densus. 

I .. . 
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Destruction de caféier~. Il y avait un liti t t • d f d - ce en re rois - en e':r.es u 

Fon et certains nenbre::; de la fanille du pétitionnaire. Tom; cultivaie,1t 

la 1:2êr.1e terre, qui e::;t e:1 réalité propriété perooLmelle du Fo:1. Quelqueo 

caféiers ont été déracinés et, deo deux c6téo, des peroonues or.t été 

légèrenent blessées. La police a fait une enquête et a conclu que 

l'affaire n'était pas as::;ez grave pour ju::;tifier deG poursuites. 

5) Le pétitionnaire proteste contre le fait que le ChiE:f UaGistratc l'a 

condar.mé à payer 500 livres de doonaces et intér€to. Il a été donné acte 

au pétitionnaire de sa_décision de faire appel, nais il n 'a pas obtenu de 

sursis pour le versenent de 1 1 ar.1ende. Les alléGationo du pétitionnaire 

contre le nagiotrat ont ua caractère Gl'OSnière::.1er;.t injurieux et 

n I appellent aucua autre corL.eutaire. 

6) Plainte du pétitionnaire au sujet des 150 livren de frais et dépens qui, 

prétend-il, lui ont_ été accordés. Cette affaire renonte à 1952-1953, 
époque à laquelle le_ pétitionnaire a iatenté au Fon une action en cloriuagen­

intérêts et le Fon a introduit une de1:1a1,de recor..veutionuellc. Lü Fon a 

décidé, par la suite, de retirer sa der!ande et 1 1avocat du pétiticilnaire 

a proposé de denander au juce d 1atte;J.dre que les fraio et dépe.1s aient 

été versés avant de consentir au retrait de la der1ande du Fon. En fait, 

l ' avocat du pétitionnaire n'a pas insisté et son client n'a obtenu aucun 

rei:füoursenent de fraiG . 

7) Le pétitionnaire se plaint que l'on ait er..:pêché sa fanille de prendre 

part aux affaires publiques. Cette allécatio~1 est ù.énuée de tout 

fondenent. De nonbreux nenbres de sa fanille se sont en fait r éconciliés 

avec le Fon et ne soutiennent pluo le pétitionnaire. 

5. Eafin, le pétitionnaire denande au Conseil de tutelle de l'autoriser à rentrer 

dans ses foyers. Rien n 1eopêche le pétitionnaire de le faire, cais, o'il le fai::;ai t 

conne il le .dt,;sire, deo effunions de sang se produir:aient et 1 1Auto::?:"ité ad.ni nin­

trante devrait alors envisager de prendre des neoures iI:1t1éc1ia tes pour 1 1 en enpêcher. 

Il ne pourrait rentrer dans ses foyers sans troubler l'ordre que s'il r enonçait à 

r éclaner d 'être réintégré dann ses anciennes fonctions et se décl arait disposé à 

.réparer pleineuent leo torts qu'il a causés aux populations de Nsaw. Jusqu'à 

présent, il n'a nanifesté aucune i ntention de faire des ouvertures de ce cenre. 

/ ... 
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1
Autorité acluinistrante est toujours prête à user de ses bons offices pour récon­

cilier les adversaires, si le pétitionnaire faisait un tel geste. 

6, Le C~ni té pernanent a exaniné et discuté cette pétition à ses 428èr!e et 43lène 

oéances (docun~nts T/C.2/SR. 428 et 431). 

7, Le Représentant spécial a déclaré que des efforts avaient été faits, à 

plusieurs . reprises, pour favoriser la r6conciliatibn . des parties intéressées . Il 

1: ' Y .. e aucun e::-ip@cher:ent juridique au retour du pétitionnaire dans la réGio:1. Si on 

lui a COl'!Se illé d' a ttenclre pour y reve:'lir que le différend qui • 1 1 a oppos ê à la 

co::;r.:U!,auté coi t réglé, c'est parce qu I il s'est conduit de façon telle que 1 1 Autorité 

a1:.!ülistrante a craint que son retour ne · donn§:t lieu · à une explosion · de néconten­

t c:::.e1:t et ù. des clésordren, qui pourraient entraîner den violences et des effusions 

de sanc3. Il y a quelques r.1oü:;, le pétitionnaire ent retourné· de nuit au village , à 

l'insu de 1 1 Adr:inistration, et quand la nouvelle c'est répandue; il s I est passé 

exacte~1ent ce que 1 1 Adr.linistration redoutait. Les gens furent si exaopérés qu I il y 

eut tleo clé::;ordres considérables. La vie clu pétitioGnaire n'a été sauvée que grâce 

à l'Ad:.1inistrateur du district, qui a pu intervenir rapidenent et, avec le ccncours 

è.•1 Fo:1, arracher le pétitionnaire à la fureur à.es ·nanifestants; La foule a causé 

cl<.?::; <!o:.'l:;ages considérables et détruit quelques habitations. C'est à la ::;uite de ces 

évé1:er:e,·,ts que le Gouver:ieur général a signé 1 1 arrêté r:entionné dans la pétition, 

qui interdit forr.:elleeer,t au pétitionnaire de revenir dans la récion. Lee désordre:, 

ont fuit 1 1 objet cl I une enquête, dont on ne CO!maft pas encore le résultat. Le 

retçur inopportun du pétitionnaire a· rendu toute réconciliation encore plus diffi­

cile. .Le :nepréoentant opécial a expliqué que le noeud de la question était le fait 

qu 1ava,1t que le Fon actuel entre en fonction , le pétitio:.1naire avait, en rainon de 

l' Cce ava,'!cé du Fon !)récédent, joué en quelque sorte le r6le de régent , Etant donné 

cette situation, il avait alors un pouvoir plus grand que celui qu'exerce norna­

ler.:ent un Fai (l'un des con::,eillers du Fon) . Lorsque le ::iouveau Fon est entré en 

fonctio:1, le pétitionnaire a essayé de continuer à exercer ses pouvoir::; de régent, 

bien qu I il y e{it désornaiG un Fo:1 capable d I éxercer lui- nêne le pouvoir. CI est 

pO'..trquoi les relatio:1s oe sont enveninéec entre les deux honnes. Taut que le péti­

tio,,naire n I est pao prêt à reconnaitre 1 1 autorité du Fon , il est très difficile de 

parvenir ù leo réconcilier, surtout depuis que le pétitionnair e a tenté de revenir 

au villa,:;e. 

/ ... 
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8 . Le projet de réoolution dont le Cor.li.té était saini à sa 43lè1:1e séance conte:1ait 

l'alinéa suivant: 

"4, RecoDnande à l'Autorité 'ad!:ùnistrante de prendre len nesures :1ocecnaires 

pour rendre l 1adninistration locale de la région de l'Jnaw plus dé:::ocratique 
1 

et de créer, en outre, des co~1di tio:1s dans lesquelles tous les habitants de 

la région, y conpris le pétiti~nnaire, voient l eurs droits garantis et leur 

sécurité asnurée. 11 

Cet alinéa a été supprjné par 4 voix contre une, avec une abstcnt:i.on. 

9 . A sa 43lèr..:e séance, par 5 voix contre O, avec 1 abstention, le Coni té a 

approuvé le projet de résolution I, joiat en annexe au présent rapport, et il 

recor~1ande au Conneil de l'adopter, 
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II. Pétition du Fon de Dan13ola {T/PET.4/110) 

.... 
• ~' • .' 1 

I • 

1. Dans une lett re en date du 3 octobre 1955, le pétitionnaire réclarJe le 

verser.1ent d 'une inder.mité pour une terre située à Bangola, que l e bureau des 

doua:1es a occupée ·de ·1932 à avril 1955. Il ·pré.tend que cette terre a été occupée 

sans 1' assentii:!ent du Fon de Bangola et oans· accord conc'.)..u par lui au ~1on de son 

peuple, et qu'il lui est d~ une sonne de 14.740 livres. 

2: Dano ses observations (T/OBS . 4/22), l'Autorité adninistrante déclare qu~ le 

gouverr .. enent oc.cupe légalenent le terrain sur lequel est bâti le bureau des douanes 

qui se trouve dans· le villaGe de Bangola depuio 1923 environ, et qu I aucun pr obl ène. 

à. ' inden."1isation ne se pose par conséquent. Ce terrain a d I abord servi pour la 
• 1 

construction d'un poste de police. Il o 1agit de bâtiuents provisoires que l'Adni-

nictration des douanes a occupés en 1932 en y inatallant ses patrouilles préven­

tives . 

3. Le Fon ou la population de·Bangola n ' ont soulevé aucune objection avant 1954. 
A la oui te de la réparti tien des avoirs entre le Souverner.!ent f édéral et les adoi­

uintrations 1·égionales , confornéuent aux disposi tiens de la Constitution actuelle , 

la Direction du donaine a effectué une enqu@te au su~e~ des avoirs du gouvernenent 

féùéral dans l e Caneroun néridional. Il senble que cette enqu@te ait convaincu le 

Fon de Baagola et ses conseiller s que le Gouveruer.ient n 'avait aucun dr oit sur le 

terrait: occupé par le bureau des douanes dann le village de Bangola. 

4. A une époque où le Fon avait ter.lporairenent perdu son équilibre nental , on 

l'a i ncité à adresser une pétition aux Nations Unies au sujet de oon droit de 

propriété sur le terrain en question. Il r éclane une indennité po~r l'occupation 

du terrain depuis 1932 , nais , cor.1r.1e on vient de l e dir e, ce terrain est en f ait 

occupé depuis 1923. 
5. Il ressort de rensei gnenents r e~us depuis lors que 1 1Aduiniotration a conclu 

un r ègle:-.1ent à l ' aoiable avec le Fon et le Conseil, aux ternes duquel l'Adninis­

tration évacuerait le t errain et i nstallerait le bureau des douanes imr un autre 
I 

I ... 
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terrail;,. situé à l 1extérieur du village. Ii nty a doué pour l'instant aucun liti~e 

~t le pé~itio~n~ire a ·cessé de faire ·des décarèh~s auprès •de l'AdniriiGtration en 

vue d'obtenir u~e ~n~er.u~it6. ··ceèi ne signifie .pas nécessaireoent que le Fon e. 

reno:1cé définitiveoenf à r éclanèr une indeonité pour l 1occupation ·de l'ancien ···· 

terrain . . Le·· Go.uv~rneur général a été a~/isé cep~ndant qu'en vertu de la Land and . . . 
Native RiGhts Ordi~ance {Chapitre io5 ✓ • sections. 2 et 4), aucune deœnde d'indenni­

aation pour l'occupation de ce terrain ne· peut juridiqueoent être prise en ·~onsidé­

ration. Si le Fon naintenait se~ prétentions, cette affaire ne pourrait être 

trau~~ée _que pat les tribunau~. 

6. Le Coni té peri:.ianent a exani ~é et discuté cette péti tian à ses 428èr.1e et 43lèoe· 

séance::; ·.(dqcunents T/C.2/SR.428 ~t 431) . 

7. A ~a .. 43lène séa~·c~, le Co1:1ité a approuvé à l 1unanioité le projet de réso­
lution ,I .I~ joint ~n annexe ~u présent rapport, et il recow.ande au Couseil de. 

l .' adop_ter_. . ... 

/ ... 
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III• ~tion de M. Bernard Tayo (T/PET. 4/iJ.l) 

1. Dans une J.ettre en date du 19 déceabre 1955, le pétitionnaire déclare qu • il a •. 

été ecployé pendant neuf.ans par.les Services _péniten~iaires fédéraux et qu'iJ. avait 

auparavant servi trois ans et onze. noiG dans l'ar1:1ée. A l'expiration de sa .période 

d'enga3er..:ent, le 6 nai 1955, il a été licencié . . Il pr6tend qu'il n 'a pas été averti 

à l'avance de son licencienent et qu'il ne voit aucune r aison justifiant cette 

cesure. I l voudrait soit être réintégré, soit recevoir une inderx1ité qui s'ajou­

terait à celle·qu'il a déjà reçue. 

2. Dan:; sea observations (T/OBS.4/23), l'Autorité adninistrante déclare que· 

l'ancien gardien Beraard Taye .a été engagé_ le 6_ nai 1946 pour une période de six 

années, conf'ornénent à l'article 87 du règleo~nt pénitentiaire. Eu 1952, son 

trav3il et na conclui te ont été jugés "pass~'l?les" et il a obtenu UJl nouvel eugagenent 

de troio ans, confornénent à 1 1a~ticJ.e 89 du _r èglen~nt pénitentiaire. A cette 
époque, cinq f autèc d~ ocrvice avaier:t ét6 relevée:; contrp lui et port6cc danc oon 

doazier, et il ave.i t été averti que tout autre nanquenent . à ses obligations.· prof'es-

s io;·melles entratnerui t son renvoi. Entre 1952 et 19;5 oa conduite ne s'est pas 

ar.-~éliorée. Trois autreo fautes de service ont été consignées dans son dosaier et 

on 1 1a prévenu, en décenbre 1953, que toute nouvelle faute entraS:nerait son licen­

cienent. On lui reprochait d'avoir négligé son service à. trois reprises en laissant 

échai;>per des détenus, d'avoir domi la nuit alors qu'il était de service et d 'avoir 

fait des déclarations erronées à la police. A l'expiration de sa deuxiènc période 

d 1 e~1Ba3er.:ent, il n'a donc pas été réengagé. 
3. H. Tayo savait fort bien ce qu'on lui reprochait, car deux avertisser.ients 

diatincts lui ont été donnés par le fonctionnaire qui dirigeait· la prison de Buea. 

4. Lors de son licencienent, M. Tayo a reçu tout ce à quo·1 il avait droit en 

r-:.ati~re de congés, de frais de voyage et d 1i ndennités. Dans ces circonstances, il 

faut considérer qu' il a été traité d'une r.1anière juste et équitable. 

5. Le Conité pernanent a exar..iné et discuté cette pétition à ses 428ène et 43lène 

séance~ (docUI:!ents T/C.2/SR,428 et 431). 
6. A sa 43lène séance, par 5 voix contre O; avec 1 abstention, le Conité a 

approuvé le projet de résolution III, joint en a nnexe au présent rapport, et il 

recor.ir:iande au Conseil de l'adopter. 

/ ... 
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l. D.~10 . \me lettr~. e·:1 da te du iB • no7enbre 1955, le pétitionnaire déclare que la 

police · ~~ic;érien~e 1 1 a réf~ri~é p~ur bleooure re·çue en cervice coot!at,d6 et qu '.11 a ' . . . ... 
perQu le bénéfice de • tou::i· oeo droite acqui::i:. · 

2. Da.no .. ~e.~ oboervationo ('T/OBS.4/24) ~ 1·1Autor1té adnini:3traute déclare que le' 

péti tiounai~e ë~·t to1:1bé _à.~ bicyclette ai6ro qu I il était de ::iervice et qu I il s I est 

t'ractur,ô la clavicule. La fracture a été. éoiivel'.,able,.1ent réduite·.~ l 1h8pi tal. Au 
• , • l ' ' • • • 

lieu d•aller se faire ooiBrier réQJlière1ient à l'h6pital, le pétitionnaire a enlevé 

oeo pan::ie:-1ento, si bien que 1 100 s'eot déplacé et -qu 111 Ge produit œinten~nt une 

certaine forr1ation osseuse à cet endroit . Il a été convoqué au bureau ùe police 

où. on lui a reproché <le ne pào oe présenter ré13Ulière1:1ent à l 1h$pital et d'avoir 
' 

enl,evé i:;eo pan::ieneato , et il a été cond~i:u1é à payer une ar::ende de 7 ohillincs 

et 6 pence. 

3. Le 10 octobre 1949, il' a été réf orné par la police pour incapacité phyoique. 

Il -a prio les 60 jours de concé qui lui étaient duo et il a perçu l'inùcr.mité de 

28 livre::; à laquelle lui donnaient droit oes 8 annéeo et 2.56 jouro de service. 

4. En nai 1950, une cotltlisoion d'enquête a exar.ù:ié les circonstanceo de l'accident. 

Elle a conclu: 

a) Que l'intére?oé avait été blessé dano l'exercice de oes fonctions; 

b) Qu I il n'était pas reopomiable <le cet accident; 

c) ·Que l'accident était d\l à la nature de la t~che confiée à l'intéreooé, 

Etant donné cepei1dant que son invalidité n'était que de 5 pour 100, le Cor-::-.1isoaire 

à la foact1on publique a décidé qu'il n'avait droit b. aucune des indemnit~s 

prévues par l I ordormance r elative à. la police-. 

5, Le coni té peraa:1ent a exaniné et discuté cette pétition à oeo 428k:e et 43lèi:.è 

3éa:1ces (docunents T/C.2/SR.428 et 431). 

/ ... 

/ 
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6. Le Rc1:.iréGentant spécial. a déclaré que bien qu1 étant -phys.iquenent inapte à . . . . 
reprendre aon service dano la police, iepétitionn~i~è n!était pao incapable de 

G8Gr~er oa vie en exerçant un a~tre n~1;ier. L'Adnin1stration ne oe char~eait pas 

dano chaque ca:3 de garantir un eoploi aux invalides repvoyéo de l' Ad.r.tlni::itratfon, 

naio ai 1' intéreoo6 avait beooin de 1 1 aooiatance de l' Adpiniotrati_on et denandai t 

à ua f'onctionnaire dè diotrict ou.à uu officier de poli ce de l'aider à trouver un 

e:.1ploi, toua l es efforto néceosairea Em ce seno seraient certainer.1ent faito. 

7. A aa 43lè!"2e. oéance, par 5 vo.ix contre O 1 . avec , 1 abstention, le Coo.i té a 

approuvé le projet de récolution r:v, ~joint en annexe au présent rapport, et il 

recor:!-.:ande au Conseil de l'adopter. 

/ ... 
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. l . . D~ns ~n~ l~t~re _en d~te du· 31 janvier 19.56, adressée au Uonseil de tutelle, 

le pé~~ti~unair~_ .t9.rr1ul_e toute une ~é_rte de. plàintes contre ·1e Fon (chef) de Banso 

et ~u ouj_~t cle la .. ~onùui te d_è certains fonctionnaireo è.e l ' Adr.u.ni:::itration. La . . . . . ·. . ' 
seule ylail~te C()~çrète senble _@tre celle q~i est fortruiée au dernier paraGI'aphe 

cle la .P83~ :_5 du docuoent T/PET.4/113.' Le pétitionnaire y i:idique que, le ' • . 

11 jui~ 195i, . l~._F?-,; ~e .Bans·o a envoyé sea fer .. :ues _sur les terrea dÜ ·pétitionnaire, 

. où elles _ont détl'Uij;, 4. ~00 c~f_éiero _et lancé ~es pierres co~tre .. soa frère, Lanbih:, • 

qui a _ d~ _,ê~re tra~spo~té à l'h$pita_l de la in.ssion baptist~. Eil. outre; bien :qu'un 

r apl)ort ait ét~ fai.~ au chef de la police, le chef du diotrfot n·1 à prio • aucùne . 

sanctiot;. çont.re le Fon de Bai1so (N~te : • il est questio11 du· 1::.êr.1e i11cident d'ans 1a' . . ; . . .. . 
p6ti tion de M •. Fai Nclz~p.derf {voir le ~ragraphe. 4,. paGe 7, du docùrient T/PET. 4/lO<jf 

et dans . l e_q observatio!1s pr~oentées à ce sùjet par 1 1 Auto~i t6 adr.11.ni'strante èt 
r eprocluit~s au parac;raph~ 4~ · 4) de la· section I du présent üocunent). 

2 . .. ,. Dans, _oes . observation::; ('l'/OBS.4/25), i 1Autorité adninistrante déclare que .. 
•' .. . . . .. . . . 

l'incident en question a · été sic;nalé le .16 juin 1955 ·et qu ' une ·enquête a été· 

~rr~rc,pri~e _aussi t~-t? après . LI enquête a ~évé.lé qu ' Ù y· avait. ~ un li tice • entre 

trois des fe1:ineo cl~ Fon de Banoo et aèux •a:utres nenb;es cl~ ·ia fanille· Njoo.eka; à . . . . . . . 
lf;l,9:~~elle le péti tionn~ire appartient; quelques jeunes caféiero ont ·été déracinés_· 

et, : deo , ~eux c6~s, des p€,!r~ornies ont· ét~ Ï6Gèr~.:.ent ·bles~ées. L' iùcident s I es t 

produit sµr une ~r;r-e du Fon ·qui. était, d.epuis plusiéurs ·années) · lâ cause 'd 1 un . ·-: 

différ.e17-d. ~~ que certains ~.ieribres de i~ f~nille Njosel~a cultivaient r.ialg:ré les -. 

nor.1br _~\1ses injonctions du Fon qui les pressait de 1a' quitt·er. -Une enqù@te ninu.:. 

tieuse a révélé qu'une cran~~ partie ~à· al.léc;ations forrruJ.ées étaient partiel- : 

let:ïeüt fauoses ou sans aucun foadenent. Il n'est pas exact que ie fr~re du 

pétitionnaire ai~ subi des 'blessureo graves : en fait, 1 1 enqu8te nenée à 1 Lh6pi tal :· 

où il a été soiané a étabii qu'il n'avait pas été hospitalisé aprèo avoir- re<?u les • 

prer.:iers soins . Certaines des feœ es du Fon ont été soisnéeo elles aussi pour cleS"· 

blessures superficiell es résultant cles coups qu'elles prétendaient avoir reçus _du · 
\ 

péti tion11a·1re et de . son frère. LI enquête nepée par la police a nontr é que 

l'incident avait pour .origine un différend relatif à une terre et qu'il était 

préférable que les plaignants portent l'affaire clevant le tribunal inù.igène local. 

Leo plaignants en ont été avisés. 

' . 
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3. Leo tribun.3ux indi15ènes ont conpétence r,our com:aître deo aff aireo de cette 

nature. Si, une 1'.ois l I action enGac;ée, il apparait que 11 affaire ect cl I une nature 

telle qu t il convient de. la porter devant u:ie i nn tonce oup6rieure, elle peut ~tre 

re11voyée à un tribunal plus élevé. Cette r,roc6dure c:;t bien ccnriue de tous, • Le 

pétitionnaire avait donc un recouro poooiblc pour faire valoir Ges c~roits, cais il 

a refm;é d'en user. En Janvier 1956 encore, c'e.:t-ù-dirc <:une le courant dû cois 

que le péti tionr.aire a choioi pour en.voyer ca poti tion nux !1:itiom; Uniec, le chef 

du district lui a expliqué que, clc 1 1 av10 ùe la FOlice, oon affaire relevait de la 

co1.:pétence du tribunal indiaène. On lui n incliqu6 r-our quclle:o rnicono et dans 

quelles c_onditions l e tribunal incliaè:uc 6tait cc::p6tc::t c11 cc qui le concernait, 

i::io.is il a refusé ·d'accepter le t:oindre conccil ou lo :.:oi1:lrc ùirective. 

4. Il est donc évident que l 'Autori t6 nJr.:iniotro: ltC n ~ffcctivci::cnt prio les 

ne:mrcs que nécessitaient lei; circoncto.ncco, tcr:d ic que le I)c.Stitiom;aire n 'a pas 

tenu cor:pte cles conseils qui lui ont éto do:1:1uc . Le puti tio:11Joirc peut toujours 

sainir le tribunal 1ndiGène de cette affaire c'il le d~~irc , 

5. Le Cc1:1ité perc:anent a eY.ar:ino et ùiccut6 cette pûtl tlon n ces 429èr:e et 43lèr.:e 

séar.cec (<locur.:ento T/C.2/SP..42? et 451). 

6. Le Repréaentant opécial n inforn6 le Cc:·:1 to qu..: ùcrui 1: 1 1 envoi ùec observations 

de l'Autorité adr.:inistrante, le poti tionnnirc et le Fo.l ùc B-inco <;tnicnt parvenus à 

un accorrl, et que la plainte avait étu retirée. Or, ovni t co;1cto.t6 que le pétition­

naire avait eu !:.:Otif à oe plaindre et que le Fon uvui t rcc. ti tu6 le terrain liti~ieux 

au pétitionnaire et à so. fanille. En outre, le pot-1 tio:-; r;nirc ovoi t re~u une 

centaine ùe plants de café en re:1place~.:et,t tlcc ~ln:. te ..lotrui tG. Le tapporteur 

spécial. a déclaré que 1 1 Aduinbtration n' avo.1 t reçu o.ucunc autre plainte contre 

le Fon. 

Î• l, za 431.èr.ie oéance, par 5 voix co~tre o, avec 1 nb::;tcmtion, le Coe ité a 

approuvé le projet d~ résolution V, Joint e11 onr,cxc o.u 't,rocent rap1,ort, et il 

recocr.:anùe au Conseil de 1 1 adopter. 

/ ... 
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1. Dans une lettre en da te du 28 juillet ~956, .le _pé~i ~ionnaire • accuoe. ~éc~~tion_ 
des--docur,.."'ent s Teiatif s . aux r:esures prises au sujet de sa péti:tion antérieure ••• 

(T/PET,4/105:) . I l ,Gignal e qu'il ·n'a pas r eçu la. so~e- d~-: 63 li~es 17 L>~illi~ga . . 

et 5 pence que la C~erOons DeveloprJent Corporation eot censée lui avoi~ ve~s-ée • •. • 

en r ocl er.:ent t otal dee prestationD auxquelles il avait dr oit lors de sa r1is~- à la · 

r etr aite. Il reprend la r écl8!!at1on qu'il avait déjà fornulée antérieureuent, à 

savoir qu 'il n ' a r eçu que 40 livres , et que la Caneroons Developnant Corporation 

lui doit donc encore la sonne de 2.5 livres 17 shillinas et 5 pence. 

2. Dans ses observations (T/OBS . 4/27), l'Autorité adninistrante déclare que 

d'après leo r esistres de l a Col:'poration, le pétltionnaire a reçu, le 

29 février 1952, la aonue cle 48 livres et ·9 pence à titre de gratification et la 

sor.ne de 15 l i vres 16 shillings et 8 pence à titre d 1inder.mité de rapatrienent; i l 

est inpossible cependant de retrouver la trace d 'aucun reçu en ce qui concer ne le 

paier.ient de lo. sor.ne de 15 livres 16 shillings 8 pence : les reaistres de la 

Cor poration pour l a période en question ont été détruits par _l es t ernites et l'on 

présUtle que ce docunont s'y trouvait. 

3. Les r enseignenento qui f igurent dans les registres de la Corpor ation, et e~ 

particulier le r eçu de 48 livres 9 pence que la Corporation détient, ·ser.fülent 

indiquer que le nénoir e du pétitionnaire est en défaut lorf;qu 'il affirne n 1avoir 

r eçu que 40 livres, 

Note du Secr étariat : Pour l 1exanen de la pétition T/PET. 4/105 par l e Coï.lité 
• pel·r.,anent , voir la section III du l49ène rapport du Cot1i t é per r.1anent des péti tione 

(T/L. 637, pace 8) . Des observations présentées précéder.ment par l 'Autor ité aùni­
nistr ante (T/0BS .4/16), il ressort que la sonne de 4û livres 9 pence se déconpooe 
cor.ne ouit : une gratification pour lea services r enclus à la Corporation ùe 
janvier 1947 à février 1952, au taux r 6Glenentair e (26 livres 2 shillil:it;s) ; une 
gratification supplér.!.entaire au titre des services rendus eu Séquestre des biens 
ennenis de j anvier 1942 à décer?bre 1946 (2 livre::; 8 ohillh ,50 9 pGnce) et une 
cµ,-atification suppléo.entaire au titre des services r endus à la Direction all ecande 
de 1925 à 191~1 (19 li vrec 10 shilline3s) ; quant à la aor:ne de 15 11 vres 16 shil11ngs 
ü pence elle représente l'indeanité de rapatrienent pour le retour du pétitionnair e 
à. Nganb~ Bassa soit une distance de 200 i:1illes, au taux réglenentaire. Dans sa 
r ésolution 1384 (XVII), le Conseil de tutelle a appelé 1 1attent1on du pétitionnaire 
ourles observations de l'Autorité adniuistrante et sur la déclaration de oon 
Représentant spécial, d'où 11 r essort notar.1;:;ent que la Caneroons Developnent 
Corporat ion a versé au pétitionnaire , lorsqu' il a pris sa r etraite , leo indennités 

. <::t les aratifications Sijppléi:1entairea appropr i ées. 
/ ... 
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4-. Le Corn.té pemanent a exa1:1iné et diocuté cette pét_ition. à. oeo 429 et 431èr.1e 

aêanceo (docunent:J T/C.2/SR~429 et 4.31) . . 

5. A oa 43lèce ooaoce, le· Cocttô a approuvé à J.'unaninité l.e proJet de résolu-

tion VI, joint en annexe au préoent rapport, et il recoœandei au Conoeil de. 

l'adopter. 
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VII .• PGtition ·d.ë: M. Andreao Kapion Pundin (T/PET.4/115-) · 
. ' 

l. Dana une lettre en da te du 8 aoOt 1956, le p6t1 tiorinaire, ancien· :·.dl1 ta-ire, 

déclare · que ia · ca"o~ro.ona De'-velopne!:'lt Corporation l'a er.Jbaucbé :Le 12 aotlt 1949 • 

c,01:-a-.1e d6char13eu:r \1e gabareo payé à la journée et qu' 11 eot enstlite devenu natelot 

c1e :po~1t le 1er Jt+illet 1950, Le 12 dÔcêobre 1950, il a été conda::mé à la pr1Gop 

juoqu'au 20 ao{lt 1951, date à laquelle il a_ repr.io oon enploi iintér.ieur. Par l~ 

oui te, il a été renvoy6 o·ano préavio et ;a"no recevoir ·aucune indermité, et la ~-: 

Caneroon::i Developnen.t Corporation a conoervé sa "carte bleue" t~t touo le'o détails 

rel.atifo à son c;ervice dano l'arnée, ~l -& .. der.1a.:idé 101 livreo !~ -~~il.lin~-èt 

6 pence de door.1a13ea-intér~ts à la Cbrporati~~' , payé. 4 ~i~es d.e.1:r~i~: d~ j"uatice; 

et dépooé une cauti~n de 10 lin-~::; et 10· ohiÜinGil. • • Le. tti'bunu.1· a 1 ~ot -~ion~nc6, 

le 13 juillet 1956, en faveur du défe~d~ur et le pétitionna.ire a pe:;-â.u_. ia:. ~au~ion 
' ' 

qu' 11 ... ~valt._veroée. Il eot i::aintehant • au ch&la~e et ue peut nourrir o.es deux . . . : 

fer.nea et·\ ses sept enfants. 
2 • • -D~~s s~s ·obsetyatiorro· (T/OBS,4/28), l'Autorité acltû.niotrante déclare que l eo 

.. 
fai~s d~ la caupe sont les suivants: 

Le -pétitionnaire . a été _enbauché pour · 1a prer.1ière :e'oio· le . JLer • juillet 19.50 en 

tant :4~~- ;.i.àteiot à~ -~ont payé _ àu - □010 . . . ~ . . 
··: .. Le ,21: décenbre 1950, 11 a été congédié a-prèp à.voir 6té êoridarmé èe dbe Jour . 

par le Chief Magistrate r o èourt à dou·ze nois de travaux forcés • pèùr avoir volé 

dea 1:iar.cl;land.i.o~i;; q.ano un bateau. Il avait été reconnu coupable de vol, aux ternes . 

de la oe~tion ~90 • d~. code cri;.dnèl q&i. ·prévoit unè p·etne üaxirnm de · troio ennéea • _. 
.. . . ' , 

' . . ·~ • 
d I e:.:1prisç>nneoent. .. .. . . 

• Il a .ét~ e~ba~ché d~ nouvè~u cor.me· journalier ie ·23 octobre 1951, date à ·. ·., ·.: . ·. . . . . . . ' ;_ . . . . . . • .. 
laque_lle •on l'avait rel~ché apz:è13 lui avoir ·accordé une -renise ·-de peine po~;bonna._ 

conduite~ La CDC 1 1 a repris à, • o~n ~ervice . pà; pure ·coi:ipàssion,; · • • • · • -.• , ,:- • 

• -~ · la G~-ite d'un~ réorga~1oat~on 'qu~ ·ia C~r.:êrooi;d Developr1ent Corpot-ation Il. :· 

effect~ée. e~ ._1955 et qui·· 1 ià anené~ à._ p;endre ~di verses. oeaures d I éconcioie, et ' : . 

notatnent à. congédier le peroonnel 1nut11~, . le ~étit."tionnaire a été Ju136· en ." • 

. a~nor.ù,,re. le 7. décer.lbre 1955 et il a _pe~çu oept _journéeo de salàiré aux lieu et • • . . 

place de préavi:. . On lui a ~ccordé vingt-'..huit· journées 'de sali1ire. à titre de 

congés. p~yés, pour l,es aervices qu'il ava~t ·~;~d~s pendant qua1tre ·années corne 
.. 

journalier. 

. . ' 
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Le 20 avril _l956, le pétitionnaire a intenté un procès à la ceneroone 
Developr.~ent Corporation en l~i denandant des do'"'""''"ge"-intér~tA d, 

........,... ., t;; - oe econposant 
corr.:e aui t : 

a) Salaire dQ pour services payés au nois, 
1950-1954 

b) Salaire dil pour cervi ces payés au nois, 
janvier à novenbre 1955 

c) Un nois de salaire aux lieu et place cle· 
préavio 

d) 

e) 

f) 

Frain de rapatrienent 

Valeur de la "carte bleue11 du pétitionnaire . , 
que la· Corporation aurait conservée .. (carte 
délivrée aux anciens nilitaires par l'Office 
du travail à titre de référence pour les 
enployeuro éventuels) 

Dow!:!aseo-intér~ts pour rupture de contrat 

Livres Shillingo Pence 

44 17 

6 

4 
30 

5 
10 

lOJ. 

14 

14 

5 

6 

6 

L'affaire a été renvoyée au 16 nai 1956 et le défendeur a été prié de déposer unH 

caution de 10 livres 10 shillings. L'affaire a été renvoyée de nouveau, puis 

exar.1in6e le 1.3 ao1'.lt 1956; le Chief Magiatrate a opposé une fin de non-recevoir, 

parce qu1il jugeait la plainte "sans fondenent". Les dix guinées ont été accord.l~es 

au défendeur. 

3, L 1hiotorique cle cette affaire r1ontre que le pétitionnaire n'a aucune raison 

de oe plaindre de la Cat'.!eroons Developnent Corporation. Son renvoi, dano le 

prenier cas, était la conséquence directe du délit qu'il avait cor.u:lio, et était 

donc parfiJ,itenent justif'ié. Le f'ait qu'il a été réenbauché prouve l'attitude 

libérale d'un enployeur désireux d I aider à se réhabil1 ter une peroonne qui a faiit; . . . 
l'objet d'une condai:matio~. La suppression de 1 1eoploi du pétitionnaire était une 

r:eoure norr..:ale, puinque la Corporation procédait à. une réorganisation visant à 

aucnenter oon render.=ent. Le pétitionnaire n'a été 1 1objet d 1aucune r.1esure discr:l­

z:1inatoire ou anorr.:ale. 
4. Le Cor.iité percanent a exar.dné et discuté cette pétition à oes 429ène et 4.3lÈ~t:1e 

eéancec (docunento T/C,2/SR.429 et 431). 
5. A oa 43lène séance, par 4 voix contre l, avec l abstention, le Coc.ité a 

approuvé le projet de résolution VII, joint en annexe au présent rapport, et il 

recor~:ande au Conoeil de l'adopter. / .. " 
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VIII. Pétition .des_ habitants du village de Soppo Bobila (T/COM.4/L.14) 
1. :-·D_éjl;1.S ~e. l_ettre en dat_e du 22 nove~bre ' 1955 aa.r'essée au directeur de la 
plantation de t .hé d~ T~le ·(b~~~o~ns Develop~ent • C~rpOration) et au sujet de 

laquelle 1~ Co~it~ ,P~rmanen~ des pétitions a décidé que la procédure. habituelle · 
serait appliquée, les pétitionnaires s'élèvent .. contre l'intention de la .CDC 

d'utilif)er: un ter;i:-ain ~ui, ~'après eux,°leur appàrtient.- Ils déclarent que, si .la · 

CDC· dé_cide . o.e cult_~ver la ~erre en litige, leii habitants ·du village participeront · 

au défrichement du terrain qui deviendra alôrs propriété commune de·la CDC èt de , 

la population de Soppo Bobila. Les pétitionnaire's ·~'opposent en outre à ·ce que 

l'on détruise leurs récolt~s, parce qu'ils manque~t de terres cultivables. 

2. Les pétitionnaires font égolement état d'un projet selon lequel la Cameroons 
' Developm.ent Corporation inste.llerait des cana~isations. à travers le village afin 

de capter l'eau de sources situées dans les limites du village. 

3. Dans ses observations (T/OBS.4/26), l'Autorité administrante déclare que 

c.ette pétition a trait à une petite bande de terrain couvrant une superficie 

d'environ six hectares, qui est délimité~ par les bornes Nos. 19~9 et 1924 et qui 

fait l'objet d1un différend entre les pétitionnaires et la Cameroons Development 

Corporation, locataire à bail du terrain en question. 

4. Le différend a surgi en 1953, lorsque la Csmeroons Development Corporation 
a voulu utiliser ce terrain, dont elle était locataire, pour agrandir ses 

plantations de thé. Elle a consta:té que les habitants du village de Soppo Bobila • 

s'y livraient à la culture. Une en4uête a eu lieu; la vérification des titres 

de propriété et du plan caaastral établis par le Service foncier a confirmé que 

la Cameroons Development Corporation était locataire du terrain en litige. En 

conséquence, ~es habitants du village de Soppe Bobila ont été priés d'évacuer le 

terrain afin que ceux qui en avaient légalement le droit puissent l'occuper. 

5. Une enquête est -actuellement en cours pour déterminer si les pét!.tionnaires 

manquent de terres cultivables, comme .ils le prétendent. Si elle montre qu'il Y 

a réellement pénurie de terres cultivables, le Gouverneur général pourra demander 

à la corporation de rendre le terrain aux pét_itionnaires. En vertu d'une clause 

-d~ bail signé par la Cameroons Development Corporation, cette dernière 

âbandonnera,. parmi .les terres dont elle est locataire, tout terrain, cultivé ou 

non, que le Gouverneur général de la Fédération nigérienne estimera nécessaire 

• iour augmenter la superficie ~ultivable par les collectivités indigènes qui 

habitent près des terres cédées à bail. 

/ ... 
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6. Le proj~t tendant à relier une source ·située dàns la zone .en •litige à 

d'autres propriétés ae la Cameroons Development Corporation a été Jugé impraticable 
et a été abandonné. • 

7• Le Comité permanent a examiné èt discuté cette pétition~ ses 429ème et 

431ème séances (documents T/C.2/SR.429 et 431). • 
8. A sa 451ème séance, par 5 voix contre o, avec i abstention, le :Comité a 

approuvé le projet de résolution VIII, joint ·en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter. 

.; ... 
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Pétition d~ ·nur~au: .politique de:_l 1Un1on des popUlations du Kamerun 
-mri'iTJ7ll6) 

l. Dans un cfil)lè~~e- du.24 ~ètobre 1956, les pétitionnaires déclarent qu'à 

l'occasion d'une conférence tenue à Victoria pour commémorer le onzième 

anrtiversaire des Nations Unies, d'~ortantes forces de police, en parti~ ·~rinées, • 

ont -été déployées. :Toute~ les forces de répressi~n o~t été concentrées ·à -Victoria · 

après que les manifestat~ons à Bamenda eurent été inte~dites~ . 

2 • Dans s·es ·observations (T/OBS •• 4/29) ~ l 'Aut:,rité ~dmi~istrante déclare· que ,lés: 

pétitionnaires se sont .plaints qu'il ài~ été foit usage d'un "appareil répressif" 

coiisistant :en un "déploiement .de.forces J?.?+i~ières en partie armées", à l'occasion 

• de -ra·. conférence' qu'ils , ont tenue .pour c0Im11émorer le ·onzième anniversaire de 
l'Organisation des ,Nations Unies • . La secti9n de Victoria de l'Union des· 

• . . . ' . • ·. 

populations du Krunerun a é~é auto~isé~ à tenir une réunion publique pour f@ter iâ 

Journée des Nations Unies, en 1956. La réunion a eu lieu· en plein ai~- sur la 

• piace :dti marché-· de •. Victoria; 6oO personnes environ y par_tic~paient. Cinq agents· 

ét'aiën-t de· s·ervice. sur ·1a • place, cinq autres fe.ise.ient une ronde sur .-·la · , • 

grand-route qui est située à environ. un· demi-mille du. li~u d~ i~ r·éunion; une : 

petite voiture de police où cinq agents avaient pris place patrouillait la viù'e. 
Aucun de ces agents n 1 était armé • . 
3~ Les pétitionnaires prétendent que toute manifestation a été interdite à 

Bamenda; c'est inexact. La police a interdit un défilé, car elle avait des raisons 

de penser que cette manifestation risquait de provoquer ~es troubles; mais elle a 

autorisé une réunion publique, qui a eu lieu. 
4. Le comité permanent a examiné et discuté cette pétition à_ ses 429ème et 

· -43lème séances (doèuments T/C,2/SR.429 et 431). 
5. A 'sa 43lème séance, par 4 voix contre o, avec 2 abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résolution IX, joint en annexe au présent rapport, et il 

recommande au Conseil de l'adopter, 

/ ... . 
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Annexe: Projets ·de résolutions -présenté~ par .le èomité 

I. Pétition du Fai Ndzendorf de Banso (T/PET.4/109) 

Le Coneoi1 de tutelle, 

.Ayant examiné, en consultation avec le .Royâume-Uni, Autorité ad.ministrante 

intéressée, la pétition: du Fai Ndsend~rf'. de Banso concernant l.e Cameroun sous 

administration britannique (T/PFJX.4/109, T/OBS •• 4/21,- T/L. 744)., : • 

l.. Appelle l'att ention du pétitionnaire sur les ·observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations ~u Représentant spéciàl ; • 

2. Prend note avec sàtisfaction de la proposition de l'Autorité administ~ante, 

qui s 1est offerte .à user de ses bons offlces ·pour réconcilier ·les deux adversai res 

et à aiè.er le pétitionnaire à retourner chez lui s 1_il renonce à sa demand.e de 
réintégration et s'il se déclare prgt à réparer le tort- qu 1il a causé à la _ 

population de Nsaw; 
3. Exprime l' espoir qu'un arrangement pourra être conclu, qui· tienne· compte des 

intérêts de toutès les parties en cause et de la nécessité de respecter l'ordre 

public. 

/ ... 
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II. Pétition .du Fon·. de-J3angola ·(T/PET.4-/Uo.)·-

. Le Cons_eil . de . tute;1e, 
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Ayant examiné, en consultation avec le. Roya~e~Uni, Autorité administranté 
' . . . 

intéressée, la pétition du· Fon de Be.ngola conëernant·ie Caméroun s;us administration 

brit annique (T/Pm.4/uo~ T/OBS •• 4/~2, T/L. 744), • .. . . . . 
1. ~ote avec satisfaction qu'un règlement à -l'amiable est intervenu. entre 

l'Administration, le Fon et le Conseil pour l'évaouati~n par le Gouvernement· des 

lieux existants et l'occupation d'un nouvel emplacement pour le poste des do~anes 

en dehors du vi11age; 

2. Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l 1Autor1t6 
administrante, dont il ressort notàmn:ent que si le Fon maintient sa demande 
d'indemnisation, il dispose des voies de recours nécessaires auprès des -tribunaux. 
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' III. Pétition de M. Bernard Taye (T/PEr.1~/lJLJ.)_ 

L~ Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation avec le Royaume-Uni, Autorité administrante - • . 
intéressée, la pétition de li. Bernard Tayo concernant le Cameroun sous 

administration britannique (T/PET.4/111, T/OBS .. 4/23, T/L.744);, 

AppeJ.le l'attention du péti tienne.ire sur les observationB de l'Autorité • 

administrante. 

/ ... 
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IV. Pétition de M1 
• . lsaiah Yasang .. (T /PFJr ~.11, /ll2) . ' 

Le Conseil de tutelle, 
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• ··&àrit-' exam1n~; en -consultation avec.le Roye.ume."."Ulli, ÂutO~Ùé :·.acbldnlstr~te • ' 

i:ritéressé-é, la: p6tition ·de M~ '·rsaiah Yasang concernant le C~~r?.Ùn: sous . 

administration britannique (T/Pm.4/1J2, .T/0BS.4/24, T/L. 744), . . . . . . 
Appèlle 1-'attention du pétitionnaire sur· les observations d~ l'Autorit~ 

admli:i'istrant~ et · sur la déclaration de son Représentant spécial, dont ïl res·sort • 
J ,' ' " ' ' . • 

notamment :• que · si l.e pétitionnaire a besoin de 1 1 a~si~tance de. l I Admini.~trati~n ~t 

qu'il demande aux autorités locales dont il relève de -~'a~der à tro~~ef.:ill,l. em~l~i, 
celles-ci feront toua les efforts nécessaires pour l' ai_der à trouver un emploi·: :···. 

/ ... 
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V, Pétition de .M. AloysJliba (T/PET. 4/113) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné, en consultation ewec le Royaume-Uni, Auto:rité administrante 
. . 

intéressée, la pétition de M. Aloys Hiba· concernant .le Cameroun sous administration 

britannique (T/PFJr,4/113, T/OBS .4/25, T/L,744), · 
Appelle l'attention du :pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur la déclaration de son Représentant spécia~, dont il ressort 

notamment que l'affaire a été tranchée et que l'Administration n'a reçu aucune 

autre plainte contre le Fon. 

/ ... 



VI. Pétition .de M. ,Andreas Ngoso (T/PET.4/114) 

Le Conseil de tutelle, 
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. .Ayant examiné,. ~n consultation avec le Royau.me.-:Uni, _Autorité administrante . • . . .· 
1ntér~$sée, la pétition ,de .M. Andreas Ngoso concernant le .Cameroun sous . . . . . 

administration britapniq_ue (T/PFJr.l~/114, T/ons/4/27, T/L.744), 

Appelle -l'attention du pétitionnaire sur les obs~rvations de l'Autorité 
administrante et sur le fait qu1il peut, s 1il le désire, demander .aux tribunaux 

comp~tents ·de lui accorder les som.~es -qui lui. sont encore dues. 

/ ... 
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VII. Pétition de M. Andreas Kapion Pundin (T/PEœ.4/115) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exam:J.né, en consultation avec le Royaume--Uni, Autorité administrante 

intéressée, la pétition. de M, Andreas Kap1ori Pundi."1 concernant le Cameroun sous 

a~~inistration britannique (T/PET.4/115 , T/OB.S .4/28, T/L. 744). 
1. /mpel_!e 1 1 a.ttent:!.on du pétitionne.ire sur les observations de l'Autorité 

adrninistrt'.nte, 

2. Esti~~ qu'en vertu ~es dispositions de l'article 81 du règlement intérieur 

du Conseil de tutelle, la pétition est irrecevable. 

/ ... 
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VIII. -Pétition · des habitants du village ·de ·sot>po Bobila (T/co;.1.4/L.14.}­

Le Conseil de t ut elle, 

Ayant examiné, en c_onsul t ation avec le Royaume.-Un1, Autorité . administrante 
• " ' . 

intéressée , la pétition des habitants du village ·de ·soppo Bobila ·concer nant le 

Can:-e1·ot~n ;s ~~s ~a.i;i~i~t;ration br ita~niq~e (T/COM, 4/L, lli' • , • T/OBS, 4/26, T/L. 744) 

1, Apµello l'attention des pétitionna.ires sur l es 6bservatio:rls de 1 1Autèrit é· 

adminis~rante et sur les déclarations de son Rep~ésentont spéc:1al, dont il r essort . . , · · 

notamment qu'une enquête a démontré qu~ ies pêtitio~aires no :semblaient .pas avoir. 

suf;fisamment de terres cultivables et qu'un complément d ' enquête devrait permettre 

de d~terminer ~s q~elle mesure les pétitionnair es manquent de terres et la 

superficie de t erres cultivables à mettre n leur disposition; 

2. Inv:Lt~ l'Autorité administrante à t erminer aussitôt que possible 1 1eng_u~te 
qu' elle mène pour déterminer la situation des pétitionnair es ei; à prendre toutes 

1es mesures nécessaires pour que les habitants du village de Soppo Eobila aient à 

l eur disposition assez de t erres cultivebles, fertiles et bien situées. 

/ ... 
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IX. Pétition du Bureau politique de . l'Union des popu1lati.ons ·au Kamerun. 
· , {T/PET.4/l.16) 

Le Conseil de tutelle, 
~yant ex.aminé, en consul.ta.tion avec le Royaume-Uni, Auttorité administrante 

intér~ssée, la pétition du Bureau politique de 1 1Union des populations du Kamerun . . . 
concsrnant le ce.meroun sous administration britannique (T/PFir.4/il6 , . 

T/OBS.4/29., T/L.7J:J.~). 
1. Appelle l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

administrante; 
2. Décide que la p_éti tion n I appe;J.le aucune mesure nouvelJLe de la part du Conseil.. 

--

/ ... 




